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Com., 15 janv. 2020, n° 17-22295

Pourvoi n° 17-22295

Motifs : (…)

"Vu l’article 6, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) n° 864/2007 du 11 juillet 2007 :

11. Si le principe selon lequel la loi applicable à l’action en concurrence déloyale est celle du
pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou les intérêts collectifs des
consommateurs sont affectés ou sont susceptibles de l’être connaît une exception lorsque ce
comportement affecte exclusivement les intérêts d’un concurrent déterminé, c’est à la
condition que ces actes n’aient pas d’effet sur le marché.

12. Après avoir constaté que la société Goyard, qui entretenait des relations avec la société
Hankyu, avait obtenu de celle-ci, sous la menace d’une rupture de partenariat, le déplacement
du point de vente de ses concurrents, les sociétés FLP, dans son magasin d’Osaka, et que le
dénigrement était caractérisé par la lettre du 15 septembre 2014 adressée par la société
Goyard à la société Hankyun, l’arrêt retient que, dans la mesure où il n’est nullement établi
que le marché japonais ait été affecté par les agissements dénoncés par les sociétés FLP, les
actes de concurrence invoqués sont susceptibles d’affecter exclusivement les intérêts de ces
dernières.

13. Relevant ensuite que les sociétés FLP demandent la réparation d’un préjudice les
affectant personnellement et exclusivement et que les parties ont chacune leur siège en
France, il en déduit que, conformément à l’article 4.2 du règlement (CE) n° 864/2007 du 11
juillet 2007, la loi française s’applique.

14. En se déterminant ainsi, par voie de simple affirmation, sans rechercher, comme il lui était
demandé, si les agissements litigieux n’étaient pas susceptibles d’affecter le marché japonais,
la cour d'appel a privé sa décision de base légale".
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